
Banque

Palatine n’est plus à vendre », confirme 
Daniel Karyotis, président du direc-
toire, mettant un terme aux interro-
gations subsistantes concernant le 

rachat éventuel de l’établissement par La Ban-
que Postale. Mieux encore, le dirigeant balaie 
les inquiétudes relatives au positionnement de 
la Banque Palatine en clarifiant sa place dans 
le groupe : « Nous avons vocation à devenir le 
banquier de référence du financement des moyen-
nes capitalisations », déclare Daniel Karyotis. 
Se qualifiant comme « la banque des entreprises 
et du patrimoine du groupe », Banque Palatine 
n’est cependant pas le seul acteur de BPCE à 
convoiter les entreprises dont le chiffre d’affai-
res (CA) est supérieur à 15 millions d’euros ni à 
se spécialiser dans la gestion de patrimoine. De 
ce côté, les synergies avec Banque Privée 1818 ne 
sont pas appelées à évoluer. « Banque Palatine 
est quasi autonome au niveau de sa gestion privée », 
explique Daniel Karyotis. Le message est clair. 
Créée il y a deux ans, Palatine Gestion Privée 
suit aujourd’hui 800 clients pour une collecte 
financière de 139 millions d’euros en 2009.

A la conquête des entreprises. En 2009, 
Banque Palatine compte 240 ouvertures de 
comptes nettes sur son cœur de cible, soit une 
hausse de 30 % par rapport à 2008. Cette aug-
mentation porte la part des entreprises dont le 

CA est supérieur à 15 millions d’euros à 38 % 
des PME clientes contre 29 % l’année précé-
dente. Par ailleurs, 700 millions d’euros de 
crédits moyen et long termes ont été accordés 
en 2009. L’encours s’élève donc à 2,4 milliards 
d’euros, en croissance de 7,4 %. Mais c’est le 
fort développement des financements syndi-
qués, +325 %, soit 195 millions d’euros, qui 
« conforte la présence de Banque Palatine sur le 
marché des moyennes capitalisations », se félicite 
Jean-Marc Ribes, membre du directoire en 
charge du développement.

Des activités en mouvement. Du côté des par-
ticuliers, Banque Palatine cherche à se recen-
trer sur les patrimoines financiers supérieurs à 
50.000 euros. La clientèle mass affluent est, pour 
sa part, gérée par Palatine Direct. Ce canal de 
distribution comporte 16.000 clients, soit une 
épargne de 350 millions d’euros.

Par ailleurs, Daniel Karyotis déclare qu’« il 
ne serait pas illogique de sortir du périmètre de la 
Banque Palatine sa participation dans la foncière 
Eurosic », qui par ailleurs lui a valu une dotation 
aux provisions de 33 millions d’euros abaissant 
le résultat net à 19,3 millions d’euros en 2009.

Pour 2010, les dirigeants vise un PNB par 
collaborateur de 240.000 à 250.000 euros, soit 
au total 290 à 300 millions d’euros. n

Anne-Laure DECLAYE

Banque Palatine s’intègre 
dans BPCE
u L’établissement affirme avoir trouvé sa place  
dans l’univers BPCE. Très peu de synergies existent  
avec la Banque Privée 1818

Privilège Gestion Active
Proposez à vos clients les multiples facettes d’un contrat 
d’assurance vie haut de gamme

3 modes de gestion fi nancière adaptés à chaque profi l client : libre, 
mandat

Le choix parmi plus de  gérés par les meilleures sociétés de gestion

Un fonds en euros performant : 

 accessibles sans frais

Un contrat souple vous permettant de développer la gestion du patrimoine de vos clients

Pour plus d’informations : contact-publicite@fortisassurances.fr

 * net de frais de gestion du contrat

  Assurance vie d’entreprise    Assurance vie de particulier
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esPatrice Ponmaret réélu président  
de la CIP
u A la tête de la Chambre des indépendants  
du patrimoine (CIP) depuis trois ans,  
Patrice Ponmaret a été réélu président  
lors de l’assemblée générale qui s’est tenue  
à l’occasion du congrès annuel de l’association, 
le 4 mai dernier.

Fusion de Covéa Finance et MMA Finance 
u Adoptée le 13 avril 2010 à l’issue des 
assemblées générales, la fusion entre Covéa 
Finance et MMA Finance est effective depuis 
le 1er mai. La nouvelle entité Covéa Finance 
devient ainsi l’un des dix premiers acteurs 
français de la gestion d’actifs, avec plus  
de 68 milliards d’euros d’actifs cotés gérés  
au travers d’une gamme de 90 OPCVM  
et de 49 mandats de gestion institutionnelle.

Lancement d’un site dédié à l’EIRL
u Hervé Novelli, secrétaire d’Etat chargé  
du Commerce, de l’Artisanat et des Petites et 
moyennes entreprises, et Joseph Zorgniotti, 
président du Conseil supérieur de l’Ordre 
des experts-comptables, ont lancé ensemble 
le site infoeirl.fr, dédié au projet de nouveau 

statut d’entrepreneur individuel  
à responsabilité limitée (EIRL) dont l’entrée 
en vigueur est prévue le  1er janvier 2011.  
Le site permet de comprendre l’essentiel  
de ce nouveau statut dont l’objectif est  
de protéger le patrimoine personnel  
du dirigeant, et s’enrichira prochainement 
d’un outil de simulation fiscal et social.

Le CNB se penche sur la formation 
commune des professionnels du droit
u Le Conseil national des barreaux (CNB), 
dans le prolongement des préconisations  
du rapport Darrois, a adopté une résolution 
sur la réforme de la formation commune  
des professionnels du droit. 
Le CNB propose notamment d’instaurer six 
mois d’enseignements hors stage(s) au sein 
de l’Ecole des professionnels du droit.  
Cette formation de 300 heures serait 
complétée par une période de six mois, 
comportant deux stages de trois mois  
chacun ou trois stages de deux mois,  
auprès de professionnels du droit,  
pouvant être effectués à l’étranger. 
Cette formation serait obligatoire pour accéder 
aux concours et examens professionnels.

en bref

INDéPENDANTS

Le forum annuel de 
la Cifa (Convention 
of Independant 
Financial Advisors) 

- fondation suisse créée en 
2001 pour renforcer le rôle 
des intermédiaires finan-
ciers indépendants (IFA) 
au niveau international - a 
rassemblé à Madrid en fin 
de semaine dernière près de 
200 participants. Ces der-
niers sont issus de quarante 
associations représentant 
près de 500.000 conseillers 
indépendants de l’intermé-
diation financière dans plus 
de quinze pays.

La transparence au cœur des débats. Pour 
sa huitième édition, le forum de la Cifa avait 
pour thème « Bulles financières et bulles régle-
mentaires ». Plusieurs tables rondes animées 
par des experts issus des milieux financiers, 
académiques ou gouvernementaux d’Europe 
et des Etats-Unis se sont penchées sur des 
thèmes tels que « Relations entre banques 
et conseillers indépendants : partenaires ou 
concurrents ? », « Produits financiers : quelle 
supervision ? Quelles garanties ? », ou encore 
« Intégrité, éthique et transparence : ces piliers 
de la confiance peuvent-ils être garantis par la 
réglementation ? ». Durant cette dernière table 
ronde, Eliot Spitzer, ancien procureur général 
puis gouverneur de l’Etat de New York connu 
pour ses poursuites de dirigeants de Wall 

Street, a plaidé pour un ren-
forcement des réglementa-
tions, mais a surtout rappelé 
que la volonté de les faire res-
pecter était plus importante. 
« La Fed ou la SEC avaient les 
moyens de faire ce qui aurait dû 
être fait, mais les personnes en 
place n’ont pas fait usage de leur 
autorité », a-t-il déploré.

Un rôle à jouer pour les indé-
pendants. Rappelant la crise 
de confiance sans précédent 
des investisseurs provoquée 
par « cette monumentale faillite 
du système bancaire et de la ré-

glementation sensée en garantir le bon fonctionne-
ment », plusieurs intervenants ont souligné les 
nouvelles opportunités offertes aux conseillers 
indépendants. « Cette crise a ouvert les yeux des 
clients. (…). Il y a aujourd’hui une demande claire 
pour des conseils financiers indépendants », a ainsi 
déclaré Carlos Orduña, président du Conseil 
officiel pour les conseillers financiers espa-
gnols. « En Grande-Bretagne, [les IFA] bénéficient 
aujourd’hui d’un niveau de confiance trois fois plus 
élevé que les banques », a pour sa part indiqué 
Chris Cummings, directeur général de l’associa-
tion britannique des conseillers financiers indé-
pendants. Une confiance impliquant cependant 
pour les conseillers indépendants, comme l’ont 
rappelé un certain nombre d’experts, de prendre 
le temps d’effectuer des vérifications (due diligen-
ces) en toute objectivité sur leurs fournisseurs, 
produits et services. n� Dimitri Moucheroud

La Cifa continue de débattre 
autour de la réglementation
u La huitième édition du forum des conseillers financiers 
indépendants s’est déroulée à Madrid du 28 au 30 avril  
sur le thème des bulles financières et réglementaires
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